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dans les vestiges du moyen-âge, dan3 l
livres d'images ou dans les rêves des jeune
iflles roiimaesques ; aussi les réalités di
genre qui se voient à Québec en ce nie
ment ne sont pas le moindre charni
du present Carnaval, et complèten
la saveur d'antique qui. se dégage d
notre cher Québee. Ce n'est pour
tant que de la glace éphémère qui s
fondra aux premières ardeurs d
printemps comme les visions indécises di
rêve; mais l'impression qu'on en reçoi
n'en est que plus vive. Nous défions qu
que ce soit, par exemple, de contourne
les murs de la grande Tour de glace don
le fÙt énorme s'élance dans les airs au
dessus du mur le l'Esplanade, sans éprou
ver une sensation terrifiante. Cela donn
le frissön, la fièvre, et fait penser à l
Tour de Babel.

Nous disons que c'est là une hardiess
de génie civil qui étonnera plus d'un lien
me de l'art dans cette foule 'd'étran
gers qui sont nos hôtes dans le ie
ment. Qu'on se figure d'abord un énorme
mur circulaire d'une quarantaine de pieds

&de hauteur, c'est la première tour. Au
dessus s'élève inoseconde circonférence de
blocs de glace de moindre diamêtre, sou
tenue sur un pilotis de troncs d'arbres d..
simulés à l'intérieur de la première tour.
C'est solide conime un roc, et cependant
à la vue de cet ouvrage, on se demande
par '-uel miracle d'équilibre ces 300
tonneaux de glace se soutiennent drns
les airs. Plus laut encore, un troisième
étage en bois recouvert de neige couronne
ce rtupéfiant ouvrage à une altitude <le
105 pieds au-dessus dur mur fortifié, qui
a lui-même 30 pieds de hauteur. Sur la
rampe en spirale qui enserre le monstre

.comme un gigantesque serpent, on gravit
commodément latripletourgrâce aux éche-
lettes transversales qui font marchepied
et à un cable continu fixé dans la ma-
çonnerie de glace. Inutile, n'est-ce pas ?
de vanter le coup d'oil obtenu de la ciie:
c'est prodigieux, vertigineux ! On est jus-
te au niveau de la grande tour du Parle-
ment. C'est le point le plus élevé du
promontoire. Quel piédestal pour l'ar-
chitecte qui a conçu et exécuté cette mer-
veille! M. Raymond s'est fait là une
réputation plus qu'ordinaire. -

La porte de cristal de la Basse-Ville,
composée par l'ingénieur de la cité M.
Baillairgé, est un autre chef-d'ouvre de gé.
nie civil, avec ses arceaux imposants et
son lumineux entablement, de même que
la bouteille monstre de la rue St.Joseph,
-qui attire des foules énormes.

Quant aux châteaux-forts de la rue de
a Couronne et de la Place St-Pierre, ce

sont encore deux bijoux du genre.
Le Carnaval a aussi développé un autre

art, celui de faire les vitrines de commer-
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R% ce. Nous pourrions Liter avec orguel
s aux étranîgers qui nous visiteîit des du-
si ainses de miagasinsF qlui font vraimecnt

honnateur à lat ville.
aDans un autre ordre d'idées, et pour

t tpuiser le sujet, mîentionnons le numéro
e souvenir du Daily 2'elegraph. Tout y est

par-fait, typographlie, gravarc, dessins et

sp

Ltexte. Faisons mention honorable (le
ul'irticIo fourni par naotre an-cien collabo-

si rateur M. N~. Levasseur ; c'est de la iimte
tfantaisie, si l'on veut, mais il y il de la

iverve et doe l'inmaginatioli, et cette ingé-
rnieuse fiction a eu un succès dnornie. .I1
tnous a aussi fait plaisir de trouver le
*nain do M. Ravaux au bas de dessins
à .une finesse remarqîuabîle, oni y sent le

evéritable artiste. MIN.Ra ux est Français,
ais il (ï, des nôtres, étant fixé au Cana-

da depuis plusieurs années.

*ETUDE COMPARÉE SUR LES
B3ANQUlES

(suite)

(bsalciala.-Catégories flBanques coin-
merciales et banques do circulation. Pro-

*duction Pt approbation de l'Etat exigées
pour les règlemnts. RappQrts semtes-
triels requis. Examni par experts nom-
miés par le gouvernement. Questions de
prêts laissées i la discrétion des direc.
tioaîs. Réserve en ar-gent des deux-
tiers de la circulation exigée de
quelques banques : exemption pour les
autres. Accunmulàtion du fonds de sus-
plus facultative pour les directeurs. Inté-
rêt généralement accordé sur- dépôts à ter-
nies. Succursales permises. Le gouverne-
nment ne peut être actionnaire. Pas d'i-.
pôt sur le privilège de banque. Pas de
limites au montant deq billets d'émission,
mais on doit garder des fonds suffisants
pour en garantir le rachat.

HIaïti.-Catégories :fBanque Nationale
de Haiti et banques particulières. Orga.
niisation et administration réglées par sta-
tuts spéciaux. Le gouvernement ne peut
être actionnaire. Dépôts d'argent courant
d'Haïti et d'o-r américain reçus sans ini-
térêt. Succursales permises. Rapports
mensuels. Pas d'iuîpâ sur le privilège do
banque. La Banique est l'agent fiscal dui
gouvernement. Les banquiers particuliers
paient licence d'étrangers. La Banque Na-I
tionale seule émet la tionnai- courante,
rachietable en or amnéricain.p

HatvaiiL-Catégories .Caisses d'épar.
gnes postales t, ba~nques particulières. I
Hionoraire de licence et production de la s
liste des actionnaires requis. Les banquets
d'épargnes seules paient intérêt, 5 p. c.
Le gou'vernomient ne peut être actionnai. t
re. Succursales permises. Pas d'émission c
de billets de banque. Les banques insol- v.

vables sont traitées comme leu faillis ordi
naires

Italie.- On n'a de données que pour ks
banques d'émission. De--oirs déterminés
par la loi ; aucun fonctionnaire n'a le pou-
voir d'en apprécier l'accomplissement. Le
capital doit être en argent courant ou en
lingotsd'or gardés en b-nque. Les mem-
bres (lu Parlement ne peuvent être direc-
teurs de banque. Les banques sont *ious
la surveillance 3dn'érale du ministère d'a
griculture, industrie et commerce, et de
la Trésorerie. Examens extraordinaires
faits tous les deux ans. La Banque d'Ita-
lie ne peut prêter sur ses propres actions.
Hypothèques foncières acceptées seule-
ment pour dettes douteuses et radiées
dans un délai de 3 -,ns. Le gouvernement
ne peut Atre actionnaire. Succursales per-
taises. Impôt sur l'excédent de circulation
sur le capital. Billets rachetés en cours
du pays. Circulation garantie en aigent
courant ou en lingots d'or d'un montant
égal au capital.

Pays-Bas.- Catégories : Banque des
Pays-Bas et banques particulières. Pour
ouvrir une banque, il faut la sanction
royale et la production de l'acte de fonda-
tion. Le gouvernement n'est pas action-
naire, mais a -art aux profits de la Ban
que des Pays-Bas, qui a seule le privilègj
d'émettre des billets. Succursales permi
.4es. Feuilles de balance hebdomadaires et
rapports annuels exigés. Il n'est pas
pourvu à la part de responsabilité des ac-
tionnaires.

Paraguay.-Catégories : Banques du
gouvernement, de commerce et de particu
liers. Requête formelle et production des
articles d'association exigées. Il n'existe
pas de lois générales à l'égard du capital.
Quelques banques tiennent leur privilège
du gouvernement par arrangement spé-
cial. Rapports annuels publiés et distri.
bués airx actionnaires. Aucune restriction
prescrite quant aux dépôts. En général
les banques paient intérêt. Succursales
permises. Les banques particulières paient
une redevancè annuelle d'environ $170
en or. Circulation rachetée par l'interné
diaire de la Douane.

Pérou.-Catégories: Banque de con-
merce et sociétés de prêts. L'accomplisse.
ment des prescriptions de la loi est déter.
niné par les fonctionnaires municipaux.
Le gouvernement n'est pas actionnaire.
3uccursales permises. Actionnaires res.
onsables pour le montant de leur place.
ment. Impôt de 5% sur les profits nets.
ntérêt permis. Rapports mensuels et
emestriels.

Portugal. - Catégories : Banque du
?ortugal et banques de commerce. Assen-
imesnt du gouvernement requis pour
uvrir une banque. Le capital doit être
ersé en plein. Responsabilité des action-
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